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CIRCULAIRE  No  l

Objet  : Concours  de recrutement  de professeurs  d'anglais  - 2001

1 Un  concours  de recrutement  sur  le plan  local  de professeurs  d'anglais  se tiendra

le lundi  12  mars  2001  El l'Office  des Nations  Unies  A Geneve  (ONUG).  Ce concours  doit

permettre  de dresser  une liste  de laur6ats  auxquels  il sera fait  appel  pour  pourvoir  les postes  de

professeurs  d'anglais  qui  deviendront  vacants  a la Section  de la formation  et du d6veloppement

du personnel  de l'ONUG.

2. Les  professeurs  d'anglais  employ6s  A plein  temps  par  l'ONU  doivent  dispenser  16 heures

de cours  par  semaine  et consacrer  un nombre  6quivalent  d'heures  de travail  El la preparation
des cours  et A la correction  des devoirs  des 6tudiants.  Ils sont  6galement  tous  appel6s  A consacrer

huit  heures  El diverses  taches  de formation,  telles  que la redaction  et la mise  A jour  des supports

p6dagogiques  et des sujets  d'examen,  la preparation, l'administration  et la correction  des

6preuves  des examens  d'aptitude  linguistique,  la conception  de cours  d'expression  orale

et d'autres  cours  sp6cialis6s,  les conseils  aux  6tudiants  et la participation  A des reunions et

s6minaires.  Enfin,  ils ex6cutent  toute  autre  activit6  de formation  qui  peut  leur  6tre  confide.

3. Le  concours  est ouvert  A tous  les fonctionnaires  du Secretariat  de l'ONU,  y compris  les

agents  des services  gen6raux  et des categories apparent6es  et Ies professeurs  d'anglais  travaillant

El l'ONUG  dans le cadre  de contrats  de louage  de services.  Aux  fins  du concours,  les professeurs

d6tenteurs  de contrats  de louage  de services,  les membres  du personnel  des organes  subsidiaires

de l'ONU  et les fonctionnaires  qui  travaillent  pour  un organe,  un fonds  ou un programme

sp6cifique  des Nations  Unies  ou sont  affectes  A une mission  sp6ciale  sont  assimil6s  A des

candidats  externes.
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4. Les fonctionnaires  du Secretariat  qui font acte de candidature  doivent

a) Avoir  l'anglais  comme  langue principale';

b) Etre  titulaires  d'un dipl6me  universitaire  du niveau  de la martrise  en linguistique
appliqu6e,  en pedagogie  des langues, en langues, en linguistique  ou dans un domaine  apparent6;

c) Avoir,  au cours des huit  dernieres  ann6es et pendant  au moins  cinq  ann6es
cons6cutives,  enseign6 l'anglais  comme seconde langue ou comme  langue  6trangere  El des adultes
dans un  cadre professionnel;

d) Etre capables d'utiliser  un logiciel  de traitement  de texte;

e) Avoir  une exp6rience  de l'utilisation  des techniques  vid6o,  informatiques  et/ou
multirn6dia  pour  l'enseignement  de l'anglais

5. La connaissance  d'autres langues officielles  serait aussi un atoixt. La connaissance  de
langues  officielles  de l'ONU  doit  6tre attest6e par des pieces figurant  au dossier administratif  du
candidat  Les fonctionnaires  qui ont suivi  des cours de langue dispens6s A I'ONU  doivent  avoir
obtenu  le certificat  d'aptitude  linguistique  correspondant.  Ceux qui n'ont  pas suivi  ces cours
doivent  joindre  A leur demande d'admission  A concourir  la photocopie  (et non  l'original)
d'un dipl6me  ou d'un certificat  d61ivr6 par une 6cole de langues ou une brave explication  de la
maniere  dont  ils ont appris les langues qu'ils  d6clarent  connartre.  Des preuves 6crites concernant
les dipl6mes  universitaires,  les certificats  d'aptitude  A enseigner  et les competences  linguistiques
doivent  6tre jointes  a la demande, faute de quoi celle-ci  ne sera pas prise  en consid6ration.

6. Toutes  les candidatures  seront examinees  par le Jury. Chacun  des candidats  sera avis6
de la decision  prise A son sujet. LES DECISIONS  DU  JURY  SONT  SANS APPEL.

7. L'examen  6crit  se compose  des trois  6preuves  suivantes

Premiere  6preuve

Questions  sur les m6thodes  modernes  de p6dagogie  des langues, l'enseignement  des
techniques  d'expression  orale et 6crite, l'61aboration  de supports  p6dagogiques  et l'application
des technologies  El l'enseignement  des langues (les reponses devront  8tre r6dig6es sous forme
d'expos6s)  (dur6e :2  heures) On notera  que cette 6preuve est 61iminatoire  : pour  que  les autres
6preuves  soient  not6es, les candidats  devront  l'avoir  passee avec succes.

Deuxieme  6preuve

V6rification  de la connaissance  de la syntaxe et de l'usage de l'anglais  (dur6e : 30 minutes).

I Par "langue  principale"  on entend la langue dans laquelle  le candidat  s'estime le plus apte El

enseigner  La connaissance  de l'anglais  comme  langue principale  doit  6tre attest6e par des pieces
figurant  au dossier  administratif  du candidat.
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Troisieme  6preuve

V6rification  de l'aptitude  A r6soudre  divers  problemes  concrets  et A 6tablir  un plan  de cours

(dur6e  : 1 heure  30 minutes).

Il  est INTERDIT  d'utiliser  des ouvrages  de reference pendant  les 6preuves.

8. Les  candidats  regus  A l'6crit  seront  convoqu6s  A la seconde  partie  du concours,  qui  aura

lieu,  en principe,  de huit  A dix  semaines  apres  les 6preuves  6crites  et qui  consistera  a faire  un

cours  de d6monstration  devant  les membres  du Jury.  Apr's  d61ib6ration,  celui-ci  d6battra  de

ses observations  avec  chaque  candidat.  Il  aura  ensuite  un  entretien  avec  chacun  des int6ress6s

pour  appr6cier  ses pales  d'interet  en g6n6ral,  son experience professionnelle,  sa connaissance

des Nations  Unies  et son aptitude  au travail  d'6quipe.  L'entretien  faisant  partie  int6grante

du concours,  les candidats  qui  y seront  convoqu6s  NE  DEVRONT  PAS  en conclure  qu'il  leur

sera automatiquement  offert  un poste  de professeur.

9. A l'issue  du concours,  le Jury  pr6sentera  A la Sous-Secretaire  g6n6rale  A la gestion  des

ressources  humaines  la liste  des laur6ats.  Chacun  des candidats  admis  A concourir  sera avis6

par  6crit  de la recommandation  du Jury  le concernant.  Les  recommaridations  du Jury  sont

SANS  APPEL.  Les  notes  attributes  aux  candidats  ne leur  sont  PAS  COQThES.

10.  On  trouvera  des renseignements  sur les baremes  des traitements  et le regime  des pensions

des professeurs  de langue  dans  la circulaire  IC/Gen6ve/4598  du ler  juillet  2000.

11.  Les  fonctionnaires  q,ui souhaiIt!emt faire  ame' de candidatu;re  sont  pies de remplir  la formule

iointe.tkpt6"sen!ecircu'l'ai#e etAlafairepmivenir,  lemereredi'7 fevrier200l  au plus tard,
au.htareaviei=apres  :

C'ongoups.iearecmytiernent  de professeurs.di'anglais  - 2001

Section  are;lmformdiemet  du:f6sreloppement  du personnel

Vifll'ai  l'e Bocage:$

Num6ro  de t616copie  :907  00 06.

Le  Directeur  de la

Division  de l'administration

Maryan  Baquerot
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Concours  de recrutement  de professeurs  d'anglais  - 2001

Demande  d'admission  A concourir

I
I

I INum6ro  de codel

I il I I I I il I il I I : II i I
I

INom

I il .1I II I I il I il I I il I il IPr6nom

Date  d'entr6e  en fonctions  A l'ONU  : Mois

Cat6gorie  [  Classe  [[]

sexe:uascuiin€ pei'ninin €

Type  d'engagement  :

2
D6partement/Bureau  :

Date  d'expiration  :

Lieu  d'affectation  :

Nun'i6ro  de bureau  : Num6ro  de poste  t616plionique  :

Num6ro  de t616copie  : Internet  :

Vous  etes-vous  d6jA pr6sente  A iui  concours  organis6  par  l'ON[J  ? Oui €  Ell  19 [[] Npll

(Dans  l'affirmative,  pr6cisez)  :

3

Quelle  est votre  langue  maternelle  et langue  pmcipale ?

A.  Dipl6me(s)  d61ivr6(s)  par  une  universit6  ou certificat(s)  6quivalent(s) d61ivr6(s) par un

6tablissement  d'enseignement  sup6rieur,  ou autre(s)  certificat(s)  d'6tudes postsecondaires"

Non'i  de l'etablissement

(ville  et pays)

Langue

d'enseignement

Fr6quent6  de/A Dipl5me  ou titre

6quivalent"

Principal  don'iaine

d'6hide
Mois/ann6e Mois/ann6e
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B. D6crivez  (en indiquant  dates et dur6e) votre exp6rience  professionnelle  touchant  l'enseignement

de l'anglais,  la concepti6n  de e5urs et la formation  aux techniques  d'expression  orale.

(:.  D6crivez  (s'il  y a lieu)  votre  exp6rience  professionnelle  des techniques  mul.tim6dia,  vid6o  et/ou

informatiques  appliqu6es  (l l'enseignement  des langues.

D. Connaissance  d'autres  languess

I

Langue

Mode  d'acqutsition

Cours  de langues  de I'ONU

(Indiquez  le niveau  le plus  61ev6 et la date)

Autres  cours  de langues

(nom  et adresse  de l'6tablissement)
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E. hidiquez  le niveau  de vos connaissances  dans chacune  des langues  mentionn6es  ci-dessus.

Langue

Lisez-vous Compr'.nez-vous Parlez-vous Ecrivez-vous

Sans

difficult6  ?
Difficilement  ?

Sans

difficult6  ?
Difficilement  ?

Sans

difficult6  ?
Difficilement

Sarrs

difficuEt6  ?
: Difficilement

Je certifie  que les informations  ci-dessus  sont, A ma connaissance,  exactes.

Date  : Signature  :

Notes

I Ce num6ro  figure  normalement  sur le relev6  mensuel  des 6moluments  et refenues  et les notifications

administratives.  Si vous  ne Ie trouvez  pas, demandez-le  au Chef  du Service  administratif  dont  vous

relevez.

2 Exemple  : Division  des services  de conf6rence  de l'ON{JG,  Commiss.ion  6conomique  pour  l'Europe,

Haut-Commissariat  aux  droits  de l'homme,  CNUCJ'Q.  dqs. (tpi.r6cisez).

3 Par  "langue  principale",  on entend  la langue  dans l:agpelre.lmaanditflkt  s%:stiine  le plus  apte  A enseigner.

La  connaissance  de l'anglais  cornrne  langue  principalaeioif  8tre atfesf6e  par  des pieces  frgurant  A votre

dossier  administratif.

4 Veuillez  donner  l'intitul6  exact,  dans la langue  originale,  sans traduire  ni proposer  d'6quivalent.  Joignez

une copie  de vos dipl6mes  universitaires.

5 Conform6ment  au paragraphe  4 de la  pr6sente  circulaire,  les candidats  qui  affirment  connaitre  d'autres

langues  officielles  de I'ONU  doivent  pr6senter  des justificatifs  A l'appui  de leur  d6claration.


